
 

PPrrééaavviiss   eenn  CCoonnggééss  PPaayyééss  
 

Peut-on suspendre le préavis d’un salarié pendant ses congés payés ? 
 

Préavis : définition 
 

Le préavis est un délai de prévenance que l’employeur et le salarié doivent respecter 
lorsqu’ils souhaitent mettre un terme au contrat de travail qui les lie. 

 

On le rencontrera donc notamment dans les cas de démission ou de licenciement. 
 

Point de départ du préavis 
 

En principe, le préavis commence à courir à compter de la date de notification de la 

rupture du contrat de travail. 
 

En cas de licenciement, le préavis commence à la date de première présentation du courrier recommandé avec accusé de 
réception par lequel l’employeur notifie sa décision de licenciement (Code du Travail, art. L. 1234-3). 

 
En cas de démission, la date de prise en compte sera celle à laquelle le salarié aura exprimé librement sa volonté claire et 

non équivoque de quitter l’entreprise. Aucune forme n’étant imposée pour exprimer cette décision, un courrier simple 

suffit. Si le salarié s’est exprimé verbalement, il vaut mieux qu’il confirme cette déclaration par écrit, afin d’éviter tout 
litige portant notamment sur la date de début du préavis. 

 
Préavis : suspension et interruption possibles ? 

 

Le préavis ne peut être ni prolongé, ni interrompu dans son déroulement par un quelconque événement. Ainsi, ni la 
maladie, ni l’accident, ni la grève survenant au cours de cette période ne peut avoir d’effet sur sa durée. 

 
Mais il existe toutefois des exceptions : 

  l’accident du travail dont est victime le salarié durant son préavis reporte d’autant la fin du préavis ; 

  des dispositions conventionnelles particulières ; 

  la prise de congés payés peut également reporter d’autant la fin du préavis. 

 
Oui, la prise de CP peut suspendre le préavis, car la période de congés payés ne se confond pas avec le préavis. Ces 

deux périodes sont distinctes. 
 

Si la date des congés payés du salarié avait été fixée avant la notification de la rupture, le préavis sera suspendu 

(interrompu temporairement) pendant cette absence. 
 

En revanche, si la notification intervient avant que la date des congés n’ait été fixée et si vous convenez avec le salarié 
que les congés seront pris pendant cette période, le préavis ne sera pas suspendu, à moins de vous mettre d’accord pour 

reporter le terme du préavis en tenant compte des congés. 

 

AAccoommppttee  ssuurr   ssaallaaiirree  
 
L’employeur peut-il refuser une demande d’acompte sur salaire ? 

 

L’employeur peut, sans justification, opposer un refus à la demande d’acompte sur salaire qui lui est formulée par 
le salarié. 

Attention, toutefois, car, et à condition que le montant de l’acompte n’excède pas la rémunération acquise à la date de la 
demande, le refus est impossible lorsque la demande d’acompte sur salaire est présentée par un salarié 

mensualisé, par un salarié non mensualisé devant être payé au moins 2 fois par mois à 16 jours au plus d’intervalle, par 

un salarié aux pièces dont le travail doit durer plus de 15 jours et par un VRP en fonction des commissions effectivement 
dues au titre du trimestre en cours. 

 
En dehors de ces cas, l’employeur est libre de rejeter la demande du salarié. 
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